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•vilayet Les monhtars s'adresseront aux prestataires 
savoir le5qucls d' entre eux veulent fournir leuıs 
stalioııs en nature et lesquels d^sirent les rachetei". 

Le travail en nature est fourni dans nn ı 
tier se trouvant â une dislance dc la r&idenc e tlu 
stalai ıe qtıi ne doit pas depasser 12 henres Le p 
taire regoit, apres avoir lerrnine son travail. une doc 
en d'nıble exernplaire rev(;tııe dos oachels de 1' e 
preneur et de V ingenieur de.s travanx publics. 11 \ 
nn de ces exenıplaire^; et remet 1' antre au moulıta 
est clıarge do percevolr les prestations en espâces. 

Le moulıtar remet les sommes pergnes 
que les decharges des prestataires en nature a la 
cursale de la BaiK(ue Agricole. 

Les prestations doivent Otre fnurnies cn ıı 
ou cn esp^ires avant la fin d' aoAt, sous peine de 
ralion de dcux jours de travail. 

N . B . 
Les perrcpteurs d' impııts ainsi que ceux 

gıis d' encaisşer İn t»xe de la presl.ntion sont obli^ 
dcilivrer au \ centribııahles des regus imprimos 
qııant les sommes pcrı;,\ıcs. 

Les affermenrs de dlıncs, les pr<!pos($,s 
porrcption des dimes adtriinistrees en regle, ains 
les lalisildars de la dinıe forfaitaire, doivent egal 
dımner des reçus imprinıes pour tontesomme reco 
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f ra ı s ılıı ı ı ı ı ı l n l m a l ı l e , a ı ı x l ı s k v n ' s d ' i m p A l . 

I . t 's l ı ı ı l l i ' l ıns ı les ı l i ı n O ' ! ( |vı ı ı>.lavi. lo- h ı ı l l r l ı n * 
ıli ' ı l i ' i ıo ı ı ı l ı ıo ı ı iPn l e l do rvvlsıı>n p m ı r I ' lıııpıM s u r 
n ı i ' i ı t ı ı ı ı s i ' l I ' inn>ı''t s u r le* pm-t-^, !rfinl I I I M 1 M V ' < m ı v 
r o ı ı l n i ı i ı ıMcs aıı p ı i x d' u ı ı c p ı a s l ı r aıı p iol i t dıı e l i f i n i n 
d r fer ılıı H c d j a / 

1 ^ ^ p m ı ı i o r s voı•^oını•n»^ iıım-rils mr 1P« J>II1-

I c l ı r ı s rlos ı l i n ı r s , ı lo ! ' ı ı ı i | . ı ' ı l s u r ItM ııiMiıldlı» i 't <lc (' 

i n ı p . ı l - m I f s |Kirc» ««nl a s M i j r l t i s , an f ıai» ılıı ı m ı l ı ı -

l ı ı ı a l ı l e .'ı İ l l i lıııı)>re du 'J(i p ı u n ^ 

M.ıis Ics ı r v . ı ı . lU' lno ' -* (Hnır İmi» i ı ı ı p . ' l « « ' ı ' l r -

v a ı ı t CTi p ı i n ı ipal a .'ı p ı a s l n f o»ı .nı-«lo»vmn * ı n l f X -

c ı ı ı p u ılıı l ı ı ı ı l ı rc . 

PRESTATİONS 

' l oı ı l ha l ı i l a ı ı l ııııVlc A^r de plıl« d<' 'Jı ' et nv ı lnn 

fin IW» ,ifi«, d o i l foııınir >(iıatn- J I H K T U ^ I H d<> (ravnıl m ı i m 

paıi'TTipnl en f^p.'r(<>^ dr İl i p),ı»tre« d.ın» le »ılayrl dr 
Ş-ı loı ı iHur o l de i'2 pla-ı tros d a n » lr« vil.ın-t* d r Mıiı ıa ' ' l i r 

e l Cofsovo 

S o n l r M > m p l " « : İ r s inosms, p n ' l ı ^ . r l n ıu ınen , 

J r» ı n ı ( i ) ; r n t e e( m l i r m r » . 

Mode d'«l>bllaaeıaeııt *t dr pemptioıı. 

L a conını i«»if in d r » |">nl.« <4 rl>(iu<!»ı-r« on le 

ron<«!İl a d m ı m « 1 r a l i f d n ca?n « taMit « v a n i le c o m m e n -

c e m c n t de 1" a n n ^ r I» liste des p r e s l a t ı o n * dans ı l ı t r p ı r 
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Recours. 
Sİ les prix fıxes pour la (lime en especes ne 

sont pas acoeptes, un acte d' opposition peut Ğtre prd-
sente en double exemplaire dana un dıilai de 10 jours, 
au mulcssarif ou au caîmakam. La copie de )a reıjuöle 
est communiquce â la partie adverse; la reponse qui est 
faite par cette der'nicre, apres avoir ete reunie avec la 
requûte et le proces-verbal attestant le prix fixe, est 
transmise par lo ca/.a au mutessarifat et par le sandjak 
au vilayet. 

Le conseil administralif du sandjak ou du v i 
layet atatue en dernier ressort. 

IMPOT SUR LES MOUTONS. (Aghnam). 

Taax annueL 
5, 50 piasires par mouton et chevre. Dans cer-

taines regions 1' impositionse fait d' apres l'usagc ancien. 
Les asneaux et chevreaux ayant moins d' un an sont 
exempt(!s. 

•yiode d'̂ tablissement et de perception. 
Le denombrement se fait au commencement 

du mois de mars sur 1' cndroit meme oû se trouvenl 
les animaux; les bulletins sont remis aux proprie-
taires ou aux bergers. Une Vevision a lieu aprte le 
denombrement; s' il est constat^ au moment de la revi-
sion r existence d' un nombre superieur A celui declarö 
lore du denombrement, le surplus paie double impöt. 

V impût se perçoit du \ mars jusqu' au 15 ju in . • 
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IMPOT SUR LES PORÇŞ. (Djdnavar). 

Taıi3c annueL 
Les porcs jusqu' â 1' ;ıge de 3 mois sont ejıera-

pl^s; ceux de 3 â 6 mois paient 5 piastres; de 6 mois 
â un an 7, 50 piastres ; au dessııs d' un an 10 piastres. 

Mode d'itabUsgement et de perception. 
Le dıSnombı-ement se faitaucommencement du 

mois de septembre de la mfime maniâre que pour les 
moutons et chfevres. L ' impöt esi perçu avant la fin de 
novembre. 

IMPOT SUR L E S ANIMAUX DOMESTiaUES(Haivanat Ehlid) 
/ Taux aunuel. 

10 piastres par cheval, mulet, buffle, boeut et 
chameau. 3 piastres par aııe, 

Sont exemptds : 
Une paire de betes de iabour par c.ontribuable; 
Urj cheval de noria pour Hıaque jardin ; 
Tous les an)maux domesliqııes jusqaâ l'age de 

deux ans 

Mode d'̂ tablissement et de perception. 
Le denombrement et la revision sont faifs au 

mois de mars de la mime maniere que pour les mou
tons et clievres. 

L' exemplion des animaux ,iusqu' i 1' ilgc de 
deux ans est döcidee par une commission composöe des 
prdposes au d6nombrement, des anciens du village, 

de r imanı et du prâtre. En cas de d^saccord un expert 
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L'iıııpıU pcrsonnel cst |icr<;u de 1'âge 
jıısqu' â 70 aııs. 

Ezempllons. 

Sont excmpt('s do 1' iınpöt porsoıınel : 
1» Lcs personncs ıpıi l i ıent leure nıoyens 

tence du Iravnil do la Icrro. 
•2" Toııtcs lcs personncs rpıTont linc. charj 

fonı tion dans les Ktablisscments Saints, les nı 
cl les t^kkcs. 

,'!" Les milden is fKcn.anf, cfTcctivcmoııl 
^lıives demeıırant dans lcs nıcdresses. 

V Les imaıns des (pıarliere, les pKt rc ; 
rahhlns qııi olİK'ieııl dans lı;s Synatjogıjcs. 

5» Lcs pnralyti(iucs, lcs avcııgles ct d ' un 
ire ftenerale lcs infiimos ([ui sonl. incapables de 

6" L P S Soîdals jnsqıı ' an ttrade de Scrfrcnt 
7' Les rcdifs sous lcs arnıes ct lcs gcndar 

DIMF.S 

Taux annuel. 

12, ön '^jSOİl nn lıııiliötııe de la pn 
du sol, y compris la sıırlaxc, les parts contribuli 
r instrnı tion pııl)li<ıııe, la lıantpıe agricole et la Ci 
armemcnts nıililaircs (Tedjliizat). 

Sont cxenıplcs ; Ic bois do rlıanlTage, 
bon, les U'^umes qui no sont pro|)rcs h V us 
quand ils sont frais c l qni ne pcnvent se consc 
s.aıımııre; le produit de la pr l ın icre annee des 
d' abeilics. 

Kode d'etaMiftfemtnt et de perceptioı 

Les dinıps des cı rcales qu' i l esi d' ı 



ftııcJıer et d' engerber, d» mais, dı. colon. de P opinn. 
du pavol ct des olives sout pevçues en nalure; le« 
dinıes du mıel, du raisin, des fruils de loulos sor les et 
des l('sumes sont perı.nes en os|>ci<-es sııiviint Ics r ı^les 
tonsacreos par 1' ufapc. L a diıne dn foin esi pcrçue en 
cspeces sur la base de la qııantil,' en onıucs, et en cas 
de dc'sıccurd, en nalnre. 

Les i)rix des r^roltes dlmi'ps en cspt̂ ces sont 
fnis par k s conseils administratirs dans les cazas el 
sandjaKs. et psr les conseils mmıicipaıu dans les .-hels-
lieux des vilayets. 

Les prix rıxı5s sont commnniıpıds aux conseils 
des anciens ainsi qH' aux dîniiers, 

Si le dimier ne se pnîsente pas dans un di'lai 
de trois jours apn^s notification que la rc'colle est pıVfte, 
le conseil des anciens peni elTecluer la dıŞcinıalion. 

L ' agrifulteur a le droit d' CNİper ipte la diınc 
des cereales soit jıerçııe noıı par (lerlıes mais en praıns 
apres le l)atlat;e, el peul h cet ellet tnınsporler sa PH-OIIO 
sur 1' aire pulıliqııe; nıais i l ne lııi cs( pns pennis de la 
transporler a sa maison, - Lc dimier esi oblijıı? de Icnir 
un reiîislre dans leqnel il indique le nnm de clınqııe 
cııllivatcur, la qua\M ct lc monlant de sa n'collc. O 
refristre doit Olre It'galise par lc conseil des anciens du 
village. 

Les cıı l t i 'ateurs sont olı)i»:"s de l/ansporler 
gralis les diınes du village j\ısqu' au d>'p"l du villane 
<iui ne doit pas ötre ı\ plus d' une hcure de distance; lc» 
Iransports A unc distance plus cloign^c sen.nl faits 9111-
vant un tarif ^labli par le conseil ndıııinislnlif - Les 
villapeois seront ^palement lenus de transporler Icsdime» 
du village A la premiı^re rehelleoıı A la ville la plus 
proclıe, suivant le meme tarif, avant lc af. oclohrc. 

http://sen.nl


_ 4 _ 

d' aprts le mode .;i-dessous indique. 

Mode d'ĞtaMissement et de perception. 
Les coranıissions ad hoc siegeant dans les 

chefs-lieux des vilayets, sandjaks et cazas, avec 1' aide 
des mouhtars et dcs anciens.deteiminent la somme glo
bale due par chagııe communaute religieuse k raison de 
50 p i ' «pa r habitant mrıle;cette somme est repartie entre 
les membres de la communaute non exemptes, selon 
l'^tat de fortnne de chaque contribuable. 

Sont exempts: lea enfants de moins de 15 
ans, les vieiUards de pius de 75 ans, les prötres , les in-
fırmes et les indigents, 

Les contribuables sont divises selon leur for-
tune en qualre classes, dont la moins imposee paie 50 
plastres par i&le. Les habitants jouissant d ' une fortune 
exceptionnelle peuvent former une classe â part. 

Les lisles des contribuables ainsi classifıes sont 
alîich^es dans les villages et quartiers. 

B,ecours. 
Dans un dölai de 15 jours â partir de 1' affi-

chage des listes, acte d' opposilion peut fitre pr^sentö au 
gouvernement local. Les oppositions sont examinees par 
lii commi^^sion ad hoc. Le conseil administratif d&ide 
en dernier ressoi t. 

İ M P Ü T PERSONNEL (Chahssi-verghi) 

Les habitants des villes, bourgs ou chefs-lieus 
des nahiĞs qui vivent de leurs rentes ou esercent de» 
fonclions r^tribuees, une profession liberale, un com-
merce, une induslrie, ou un möt i c r manuel sont soumis 
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â r impöt personnci (ckhssi-verghi) dont le taux est 
indique ci-apres, 

Pour les revenus et b^n^ûccs atteignant en 
moyenne pour trois journdes : 

19 piastres 10 piastres 
de 20 â 29 piastres 20 
de 30 â 39 „ . 30 

ainsi de süite jusqu' â 100 piastres 
de 100 â 199 piastres 100 piastres 
de 200 A 299 „ 200 

ainsi de süite jusqu'4 1000 piastres ; 
de 1000 â 1999 piastres l,(jOO „ • 
de 2000 â 2999 „ 2,000 
au deli de 3000 „ 3,000 
Un proprietaire de ichifiik paie, suivant la va-

)eur enregistree de : 
I une jusqu' â Ltqs 1000 .'O piastres 

de 1000 â 2000 100 
de 2000 â MOO 2ı m 
de 4000 il GOOO MK) 
au delil de 6000 000 
Les fonctionnaires de l'Etal paienttroisjoumees 

de leurs appointements, moins les retenues. 

mode d'̂ tabUsaement et de perceptlon, 
L ' impot est r^parti par le conseil municipal des 

villes. II est pergu en une seule füis au cours du pre-
tnier trimestre de chaque annee. 

Recours. 
Acte d'opposition peut rlre presenle au gouver-

nement local dans un delai de \'> jouns. La decision de 
Ce conseil est döfınitive. 



Becours. 

L'opposition doit ıMre faile devant les autori 
du Gouvernement loca! dan.< les f 5 jours â partir de 
notifıcalion par teskere de I ' esiimation. Une revisi 
est faile paı- les evpei'U. 1' evalıı ition des experts, a 
prouvant ou nifidıfiıni r e s t ima t io t ı faite, est examir 
par le conseil mıınir.ipal et par le conseil administrai 
La decision de ce dernier conseil est ddfinitive pour l's 
nee suivante. li en est de m û m e pour les decisions re 
dues cn verlu des demandes do reduclion des valeu 

IMPOr PROFESSrONNEL (Tdmetlu). 

T a a x annuel 

ü % dps her.efices des cnmmen ıan l s , industrii 
et artisans et des appointements dcs employes ti'availla 
pour le comple de part ıculiers . 

EKemptions. 
Sonl exeınpt^s du lemettn : 

1» Les ent'anU Sges de moins de V) ans; 
'2° les agncultem-s, hnrticullcurs, vignerons, f 
cheuı-s et apiculleurs qui cxercent ces metiei's d'uı 
mani6re permanante; 
3" les pcrsonnes qııi s" occupcnt dc 1' elevage d 
vers-i-soie ; 
A» Les bateliers et les ecpıipages des vaisseaı 
munis de permis; 
S" lesmarchands de M,nc.; 
C" les marchands de spiritueux ; 

les afîermeu?s ,1e d i ı t ı ^ s c l d e divcrses co 
Iribulion»; 
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8» les m ö d e c i n s et chirurgiens diplomes, les avo-
cats diplomes; 
<J0 les proprietaires de troupeaux de moutons qui 
possedent au moins 50 moutons; 
İO» les cultivateurs qui, en dehors de la saison d' a-
griculture, font le transport et la vente des charbons 
et des bois pour se procurer des moyens d'esistence. 

niode d'itabliBsement et de peroeptlon. 
Les benöflces annuels sont estimes par la cora-

mission d' experts chaı-gce de 1' evaluation des imeu-
bles, â laquelle sont adjoints deux membres de la Cor
poration du contribuable. 

Echeances : Mars et septembre pour les con
tribuables de la localite. Les contribuables dtrangers k 
la localite sont tenus de payor leur temettü en un seııl 
terme. 

Recours. 
Dans une limite de l ö jours A partir de la no-

tification olTiciolle, acfe d'opposition peut etre pr«sent(! 
au gouvernement local. Les oppoaition< sont cxaminees 
par le conseil mıınicipnl, et, en dernier ressort, par le 
conseil adnıinistratif, dont les ddcisions sont dfSfınitives 
pour 1' annee suivanle. 

U en est de meme pour les demandes de mo-
difıcation da temettn. 

EXONERATION MILITAIRE 

Tauz annuel. 
50 piastres par habilant mille non mıısulm-m. 

sans exception. Le montant global est distribud par caza 
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İMPOT FONCIER ET İMMOBILIER 

Tauz annneL, 
Sur la valeur estimative 

A) Terrains assujettis i la dime 4 p, lOÜO 
Terres non assujetties â la dime 10 p. 1000 

B) I Maisons occupâes par le propriötaire (Mesken): 
1) si la valeur ne d^passe pas 20000 p"" 5 p. lOOO 
2) si la valeur d^passe 20000 • 8 p. 1000 

n Maisons des tchifliks servant â la rdsidence du 
propriĞtaire : 

1) si la valeur ne depasse pas 20009 p"" 5 p. 1000 
2) si la valeur depasse 20000 „ 8 p. 1000 

III Maisons de mötayersdans un tchiflilt 4 p. 1000 
IV Etables, greniers et granges : 

1) dans un tclıiflik 4 p. 1000 
2) dans les villages, bourgs et villes 5 p, 1000 

C) İmmeubles de rapporl (Akar) : 
1) İmmeubles servant k une Industrie ou & un 

commerce 10 p. 1000 
2) İmmeubİPs en location 10 p. lOOO 

ntode d'itablissement et de perceptlon. 
La valeur des immeubles et terrains est esli

mde par une commission composfe de quatre experts, 
dont deux nommıis par les conseils municipaux et deux 
par le Gouvernement. 

Poür les immeubles et terı ains soustraits & 
r enregistrement, 1' impût des annees ecoulees depuis 
la date de 1' enregistrement ou de la construction est 
perçu avec une augmentation de 20 %. 

Echiancos: fin avril, ün juin, fin septembre, 
fin novembre. , 






